


- continuer ä developper la formation medicale universitaire au Luxembourg,
• en mettant en place, comme promis au plus tard jusqu'en 2029, un cursus complet en

medecine du niveau master,
• en promouvant la creation d'un höpital universitaire luxembourgeois sur base de la mise

en reseau des quatre etablissements hospitaliers nationaux luxembourgeois ;
- continuer ä promouvoir les professions de sante et des soins, notamment en procedant, dans les

meilleurs delais, ä une revision des attributions des differentes professions de sante, ä la refonte
des formations y relatives et ä la mise en place de passerelles et de formations en cours
d'emploi. > I
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